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dues au titre du premier semestre. Cela crée un décalage dans le paiement pour les étudiants. Les bourses ne sont donc 
aucunement une aide en trésorerie, mais une aide en financement, sachant qu'une Commission d'aide d'urgence est prête à 
faire une avance aux étudiants qui ont des problèmes de trésorerie, afin qu'ils puissent faire leur mobilité, pour tenir compte 
de ce décalage dans le temps. La seconde serait un système de paiement chaque mois, après avoir vérifié que le mois a bien 
été effectué en mobilité. Cela nécessiterait un suivi administratif extrêmement fin pour l'ensemble des étudiants en mobilité, 
peut-être un poste entier dédié à cela, voire plus. Or, au regard de l'état des Ressources Humaines à la DAI ces dernières 
années, ce n'était même pas imaginable. Et puis, se pose la question des moyens d'affecter des postes à cela, alors même 
que le nombre de postes est un sujet un peu compliqué. C'est l'enjeu plus général qui explique que Dauphine procède ainsi 
pour l'instant. Sinon, il faudrait être capable de récupérer les sommes. Cela est un peu compliqué. 

A P. LEN FANT qui demande si cela concerne les bourses LSO uniquement ou toutes les bourses, D. GALLOIS-COCHET répond 
que cela concerne toutes les bourses gérées par la DAI. 

A P. LENFANT qui demande si cela se passe ainsi dans les autres Universités, D. GALLOIS-COCHET répond que cela dépend de 
leurs effectifs. À Sciences Po, ils ont des personnes dédiées sur chaque sujet. Elle imagine qu'ils peuvent donc payer au mois 
le mois. Mais dans les autres Universités plus classiques, elle pense qu'ils sont confrontés aux mêmes difficultés que nous. 

F. BLANCHOT demande pourquoi les avances ne sont pas systématiques, vu que les montants ne sont pas considérables et
qu'il y a donc un caractère limité du risque pris par l'Université. En effet, il s'agit d'aider les étudiants dans des situations
difficiles. L'enveloppe est de l'ordre de 20 000 € et la probabilité que l'ensemble des étudiants soient défaillants alors qu'ils
s'engagent dans un voyage est proche de zéro ; et la probabilité qu'il y en ait un nombre significatif est proche de zéro. Il
demande si le principe de l'avance est envisageable.

D. GALLOIS-COCHET répond que ce système de date de paiement est commun à l'enveloppe des bourses. Pour LSO,

l'enveloppe est de 120 000 €, auxquels il faut ajouter l'enveloppe Erasmus+ de 316 000 €, l'enveloppe du Conseil général de
96 000 €, l'enveloppe AMI de 65 000 €, et parfois des bourses de la Fondation. C'est donc beaucoup d'argent affecté à ces
différentes bourses et géré par la DAI, selon cet unique processus. Le risque est un peu plus important que sur ces 20 000 €.
Ce dernier montant correspond uniquement à la bourse LSO pour le premier semestre de l'année. Ce n'est pas l'ensemble
des bourses, mais elles sont tous gérées selon le même mécanisme.

F. GELIN ajoute que faire de la mensualisation aujourd'hui n'est pas possible. Il est clair aussi que ce n'est pas une priorité de
mettre un poste complet sur ces sujets. Pour le reste, il s'agit effectivement d'une règle de comptabilité publique. Faire

autrement voudrait dire donner la totalité de la somme au bout d'un mois, par exemple, de mobilité. Pour les étudiants qui
n'iraient pas au bout, il faudrait faire ensuite du recouvrement. Ce serait vraiment un changement important et une
gymnastique administrative un peu différente.

E. M. MOUHOUD souhaite avoir des volets d'actions communes avec PSL afin de mieux partager davantage les risques,
notamment et favoriser un paiement plus rapide. Il s'agit d'un sujet important pour favoriser l'internationalisation des
étudiants. Au niveau national, une réflexion sera menée sur ces questions à l'issue de la Loi sur l'immigration et des différents
débats et inquiétudes que cela a suscités.

Comme elle l'a indiqué lors d'un précédent Conseil, M. CARCASSONE-ROUIF rappelle qu'il est dommage que les étudiants ne 
puissent pas toucher la bourse au moment où ils en ont besoin. Finalement, les administrateurs refont les mêmes remarques 
dans les Conseils ultérieurs et, à chaque fois, la réponse apportée est que cela n'est pas possible. Mais il est vrai que, vu de 
loin, cela paraîtrait quand même possible. 

S. AIRIAU demande ce que cela veut dire « service fait » pour des études. En effet, lorsqu'un étudiant est dans son

établissement à l'étranger, il s'inscrit. Une fois inscrit, il a des notes, il ne peut donc pas revenir en arrière. Il demande
pourquoi cela ne fait-il pas objet de « service fait » et pourquoi il n'est pas possible de le rémunérer dès qu'il s'est inscrit.

E. M. MOUHOUD répond que, compte tenu des sommes engagées, l'Agent comptable veille aux règles de la comptabilité
publique. Son souhait est bien évidemment de s'affranchir de tous ces obstacles. Il est évident qu'il fortement souhaitable
que les étudiants obtiennent cette bourse lorsqu'ils en ont besoin. Il n'est pas exclu de pouvoir trouver une solution rapide à

ce sujet important.

Le Conseil d'administration approuve à l'unanimité, soit 27 voix pour, le financement des bourses de mobilité des étudiants 

LSO premier semestre 2023/2024 

Avant de clore cette réunion à 17H30, M. MOUHOUD rappelle que le prochain Conseil d'administration aura lieu le 11 
mars 2024, à 16 heures.

El Mouhoub MOUHOUD 
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